
Espaces verts
dans vos communes...

Des paroles aux actes.

10 exemples de pratiques 
dans des communes du Sud-Vienne

Si vous observez :
•  de l’herbe plus haute,
•  des fleurs et des herbes sauvages dans les pelouses,
•  des surfaces artificielles gagnées par la végétation,
•  de l’herbe et des fleurs sauvages aux pieds  

des arbres,
•  des massifs binés,

C’est l’assurance:
•  d’un habitat pour les insectes.
•   de fleurs à butiner pour les insectes pollinisateurs.
•   de l’absence de pollution chimique.
•  d’une réduction de l’écoulement des eaux de surface 

et d’une absence de désherbant.
•  de moins de désherbant.
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